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MANDAT 
 
Contexte 
 
Dard de sable: 
 
En 1994, le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) a désigné 
le dard de sable du Québec et de l’Ontario «espèce menacée» et a confirmé ce statut en 
2000. Depuis 2003, l’espèce est inscrite à l’Annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril 
(LEP). Les raisons évoquées par le COSEPAC pour désigner cette espèce comme étant 
menacée sont une répartition isolée et limitée au Canada et la présence de populations 
fragmentées et isolées ayant peu de chances de recolonisation si elles disparaissent. 
L’espèce connaît un déclin depuis les années 1950 en raison de la perte et/ou de la 
détérioration de l’habitat découlant de l’envasement, des retenues et des polluants. Au 
Québec, l’espèce est sur la liste des espèces de la faune susceptibles d'être désignées 
menacées ou vulnérables en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables.   
 
Fouille-roche gris: 
 
Le fouille-roche gris a été évalué par le COSEPAC en 1993 et les populations du Québec 
et de l’Ontario ont été désignées comme «espèce menacée». La situation a été réexaminée 
en mai 2002 et le statut de l’espèce a été maintenu. L’espèce a été inscrite à l’Annexe 1 
de la LEP en avril 2006.  Les raisons évoquées par le COSEPAC pour désigner cette 
espèce comme étant menacée concernent le petit nombre d’individus retrouvés où 
l’espèce est présente et les perturbations de l’habitat qui subit un envasement et des 
fluctuations de la température de l’eau. Au Québec, l’espèce est désignée vulnérable en 
vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. 
 
Chevalier cuivré: 
 
Le chevalier cuivré, présent seulement au Québec, a été évalué par le COSEPAC pour la 
première fois en 1987 et a reçu le statut «d’espèce menacée». En novembre 2004, sa 
situation a été réexaminée et il a été désigné comme étant « en voie de disparition ». Une 
décision quant à l’ajout de cette espèce à l’Annexe 1 de la LEP devrait être prise en 2007. 
La justification évoquée par le COSEPAC pour une désignation comme «espèce en voie 
de disparition» est que l’espèce est endémique au Canada, où sa présence n’a été 



observée qu’à trois emplacements du sud-ouest du Québec, ce qui ne représente peut-être 
qu’une seule population. La répartition et l’abondance de l’espèce ont extrêmement 
diminué parce qu’un certain nombre de facteurs d’origine humaine (p. ex. l’expansion 
urbaine, les pratiques agricoles et la construction de barrages) ont entraîné une 
diminution de la qualité de l’eau et de l’habitat disponible. L’introduction récente 
d’espèces exotiques, comme la moule zébrée, aura peut-être d’autres répercussions sur la 
qualité de l’habitat. Au Québec, l’espèce est désignée menacée en vertu de la Loi sur les 
espèces menacées ou vulnérables. 
 
 
Objectif de la réunion en rapport avec les obligations de la LEP 
 
La LEP vise à protéger les espèces sauvages en péril et leurs habitats au Canada et de 
promouvoir leur rétablissement. La Loi stipule qu’il est interdit de tuer des individus des 
espèces inscrites à la loi en tant que menacées, en voie de disparition ou disparues du 
Canada et de leur nuire, de les harceler, de les capturer ou de les prendre. La LEP interdit 
également l’endommagement ou la destruction de leur résidence et la destruction de tout 
élément de leur habitat essentiel. En outre, la LEP prévoit l’obligation de la préparation 
d’un programme de rétablissement pour les espèces inscrites en tant que menacées, en 
voie de disparition ou disparues du Canada. Les dispositions de ces programmes de 
rétablissement doivent faire en sorte que toutes les sources possibles de menaces à 
l’espèce concernée et à son habitat ne mettent pas en péril sa survie et son rétablissement. 
 
Des programmes de rétablissement pour le dard de sable, le fouille-roche gris et le 
chevalier cuivré sont en cours d’élaboration. Les échéanciers pour la mise dans le registre 
public des programmes de rétablissement en vertu de la LEP sont 2007 pour le dard de 
sable et 2010 pour le chevalier cuivré et le fouille-roche gris. 
 
La section 73 (2) de la LEP autorise des ministres compétents à permettre des activités 
normalement interdites affectant une espèce inscrite, son habitat essentiel, ou les 
résidences de ses individus, même si elles ne font pas partie d’un plan de rétablissement 
déjà approuvé. Ces activités ne peuvent être autorisées que si les activités : 1) sont des 
travaux scientifiques visant à la conservation de l’espèce et sont conduites par des 
personnes compétentes, 2) ou profiteront à l’espèce et sont nécessaires pour augmenter 
ses chances de survie en milieu naturel ou 3) qui ne toucheront l’espèce que de façon 
incidente.  
 
La décision de permettre des dommages admissibles et l’élaboration d’un programme de 
rétablissement doivent prendre en considération la situation actuelle de l’espèce et son 
potentiel de rétablissement, les impacts des activités humaines sur l’espèce et sur sa 
capacité de se rétablir, ainsi que les alternatives et les mesures permettant d’atténuer ces 
impacts à un niveau qui ne compromettra pas la survie et le rétablissement de l’espèce.  
 
Un processus d’évaluation du potentiel de rétablissement (EPR) des espèces a donc été 
mis en place par le secteur des Sciences du MPO afin de fournir l’information et les avis 
scientifiques requis pour répondre aux diverses exigences de la LEP, dont les 



autorisations pour la conduite d’activités qui constitueraient autrement une infraction à la 
LEP et l’élaboration des programmes de rétablissement. Dans le cas d’une espèce n’ayant 
pas encore été ajoutée à l’annexe 1 de la LEP, l’information scientifique sert également 
dans la prise de décision concernant l’inscription ou non de l’espèce. Conséquemment, 
l’information est utilisée lors de l’analyse des impacts socio-économiques de l’inscription 
de l’espèce ainsi que lors des consultations subséquentes, le cas échéant. 
 
Travaux en cours et cadre de travail utilisé par le MPO pour l’élaboration d’un 
EPR 
 
Deux ateliers régionaux ont déjà été menés par la région du Centre et de l’Arctique dans 
le but de produire un EPR pour chacune des 22 espèces en péril, incluant le fouille-roche 
gris et le dard de sable (populations de l’Ontario). Des travaux ont aussi été initiés par le 
MPO région du Québec (en collaboration avec des spécialistes du gouvernement du 
Québec) afin de rassembler l’information disponible sur ces deux espèces (populations du 
Québec) ainsi que sur le chevalier cuivré.  
 
Des différences peuvent subsister au niveau de l’information disponible ou dans les 
approches préconisées dans ces travaux. Le cadre de travail utilisé par le secteur des 
Sciences du MPO pour l’élaboration d’un EPR est relativement récent et continuera 
d’évoluer dans un avenir rapproché afin de tenir compte de l’expérience acquise dans le 
contexte des espèces en péril. L’application cohérente de ce cadre pour l’ensemble des 
EPR constituera un élément important à considérer lors de cet atelier. Présentement, ce 
cadre repose principalement sur les travaux effectués sur deux composantes en particulier 
de l’EPR, soit l’évaluation des dommages admissibles (http://www.dfo-
mpo.gc.ca/csas/Csas/etat/2004/SSR2004_048_revised_f.pdf ) et la définition de cibles de 
rétablissement (http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas/Csas/etat/2005/SAR-
AS2005_054_F.pdf). Les principaux éléments de ce cadre sont identifiés à l’annexe 1. 

 
 
Approche proposée à l’atelier 
 
L’objectif de l’atelier sera d’évaluer le niveau d’information disponible sur le dard de 
sable, le fouille-roche gris et le chevalier cuivré, ainsi que les diverses approches 
préconisées, en lien avec le cadre d’élaboration d’un EPR. Cet exercice permettra 
d’identifier une approche précise et d’établir clairement les préparatifs requis pour 
répondre, dans la mesure du possible, aux différents éléments de ce cadre. 
 
La liste préliminaire des documents de travail qui seront soumis à l’atelier est la 
suivante : 

 Synthèse des informations disponibles sur le dard de sable et le fouille-roche gris 
(populations du Québec)  

 Synthèse des informations disponibles sur le chevalier cuivré 
 Résultats provenant des deux ateliers menés sur 22 espèces d’eau douce en péril, 

incluant le dard de sable et le fouille-roche gris (populations de l’Ontario) par la 
région du Centre et de l’Arctique  



 Programmes de rétablissement préliminaires pour le dard de sable, le fouille-
roche gris et le chevalier cuivré. 

 
 
Produits 
 
Les principales discussions et conclusions de cet atelier seront documentées par 
l’intermédiaire de la série des comptes rendus du Secrétariat Canadien de consultation 
scientifique et serviront à orienter le travail pour la production ultérieure d’un avis 
scientifique sur le potentiel de rétablissement de ces trois espèces. 
 
Participation prévue 
 
Des experts du MPO (Régions du Québec et du Centre et de l’Arctique), du 
gouvernement du Québec et du milieu universitaire participeront à l’atelier.  
 
 



Annexe 1 :  Éléments qui devraient normalement être couverts lors de la réalisation 
d’une évaluation du potentiel de rétablissement d’une espèce. 

  
La  liste ci-dessous fera l’objet sous peu d’un examen par un groupe de travail national 
ayant pour mandat de préciser et d’améliorer le cadre pour la réalisation des EPR.  
Dans la mesure du possible, les changements pouvant être apportés à ce cadre national 
seront intégrés au contexte de production d’un EPR sur le dard de sable, le fouille-roche 
gris et le chevalier cuivré. 
 
Les éléments tirés du cadre national et qui devraient faire l’objet d’un examen pour 
chaque espèce/unité désignable sont :  
 
Phase I : Évaluer l’état actuel de l’espèce  
 

1. évaluer l’état actuel de l’espèce pour ce qui est de son abondance et de sa 
répartition; 

2. évaluer la trajectoire récente de l’espèce pour ce qui est de son abondance et de sa 
répartition; 

3. évaluer la quantité d’habitats essentiels disponibles (en utilisant les descriptions 
de l’habitat essentiel présentées dans le processus de consultation scientifique 
régional (PCSR) pré-COSEPAC et en tenant compte de l’information contenue 
dans le rapport de situation du COSEPAC); 

4. évaluer les cibles de rétablissement prévues en matière de population et de 
répartition selon des lignes directrices du MPO; 

5. évaluer le délai général prévu pour l’atteinte des cibles de rétablissement, en 
tenant compte uniquement de la mortalité naturelle, et évaluer quelle serait 
l’augmentation du délai concernant l’atteinte des cibles de rétablissement selon 
divers niveaux de mortalité anthropique; 

6. évaluer les besoins en matière de résidence, le cas échéant; 
 
Phase II : Importance de la mortalité anthropique 

 
7. évaluer le niveau maximal de mortalité anthropique que l’espèce peut soutenir 

sans que ne soient mis en péril sa survie ou l’atteinte des cibles de rétablissement 
pour celle-ci; 

8. quantifier du mieux possible l’importance de chacune des principales sources 
potentielles de mortalité/dommages relevées par le PCSR pré-COSEPAC, en 
tenant compte de l’information contenue dans le rapport de situation du 
COSEPAC; 

9. établir le total de la mortalité/des dommages attribuables à toutes les causes 
anthropiques et comparer aux valeurs établies aux points 5 et 7; 

10. évaluer du mieux possible la probabilité que l’habitat essentiel limite 
présentement l’abondance ou l’aire de répartition de l’espèce ou devienne limité 
avant que les objectifs de rétablissement ne soient atteints; 



11. relever, dans la mesure possible, les menaces pesant sur l’habitat essentiel et 
estimer leur degré d’impact actuel sur la quantité d’habitats disponibles et la 
qualité de ceux-ci. 

 
Phase III : Scénarios d’atténuation et solutions de rechange aux activités  
 

Dans la mesure du possible, avec l’information disponible : 
 
12. dresser un inventaire de toutes les mesures pouvant être utilisées pour limiter les 

effets des activités relevées aux points 8 et 11; 
13. dresser un inventaire de toutes les mesures de rechange valables aux activités 

relevées aux points 8 et 11, mais qui pourraient avoir moins d’effets (p. ex., 
changement d’engin dans une pêche où les prises accessoires provoquent des 
mortalités, relocalisation d’activités dommageables pour l’habitat essentiel); 

14. documenter les dommages prévus après la mise en œuvre des mesures 
d’atténuation exposées au point 12 et déterminer si la survie ou le rétablissement 
est en péril après avoir pris en considération les effets cumulatifs des sources; 

15. documenter les dommages prévus après la mise en œuvre des mesures de 
remplacement aux activités exposées au point 13 et déterminer si la survie ou le 
rétablissement est en péril après avoir pris en considération les effets cumulatifs 
des sources; 

16. recommander des paramètres sur la productivité de la population et les taux de 
mortalité initiaux et, au besoin, préciser les caractéristiques des modèles de la 
population dont on aurait besoin pour explorer d’autres scénarios dans le cadre de 
l’évaluation des effets économiques, sociaux et culturels de l’inscription de 
l’espèce. 

 
  


